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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il ne s’applique pas aux personnels du service public hospitalier, soumis à un code de
déontologie qui leur est propre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet  de  cet  amendement  est  de  préciser,  afin  d’éviter  toute  ambiguïté,  que  les
personnels du service public hospitalier  ne sont pas soumis au code de déontologie du service
public pénitentiaire.


